
                                      

 

         

 

 
 

 

 

 

AVIS DE COURSE    
 
 
Nom de l’épreuve : REGATE DES SOEURS 
 
Date : VENDREDI 25 et SAMEDI 26 AOUT 2023 
 
Lieu : LE CROUESTY – HOUAT - HOEDIC 
 
Autorité Organisatrice : CLUB NAUTIQUE HOEDICAIS 
 

1 REGLES 
1.1 La régate sera régie par : 

- les règles telles que définies dans Les Règles de Course à la Voile, RCV 2021-2023 
- navigation nocturne : entre l’heure légale du coucher du soleil et celle du lever du soleil, les règles du 
chapitre 2 des RCV ne s’appliquent plus et sont remplacées par la partie B du RIPAM (COLREG). 

 
1.2  - Les navires doivent être homologués et équipés pour une navigation à moins de six milles d'un 

abri. 
  
2 ADMISSIBILITE ET INSCRIPTION 
2.1 La régate est ouverte à tous voiliers de longueur inférieure ou égale à 7.5 m hors tout, d’un tirant 

d’eau inférieur ou égal à 1.50 m,  avec un certificat FFVoile Osiris (HN) valide. En cas de non 
présentation de certificat Osiris, le bateau sera affecté d’un groupe de rating selon la table FFVoile 
H109, par le comité de course. 

 Le nombre de bateaux est limité à 30. 
  
2.2  Formalités d’inscription : voir Bulletin d’Inscription à la fin de cet Avis de Course.  
 
2.3 Les concurrents résidant en France doivent présenter les licences FFVoile valides 2023 « pratiquant » 

ou « compétition » au moment de leur inscription définitive. 
 
 

3.1 DROITS A PAYER 
Les droits requis sont les suivants : 
 
Montant total : 30 € / bateau. 

 
  
 



 
5 PROGRAMME 
 
Vendredi 25 Août 2023 : 
 
Pot d’accueil 11h30 - Briefing au Yacht Club du Crouesty Arzon. 
 
Mise à disposition 14h00 à proximité de la bouée cardinale sud Méaban. 
Arrivée Ile de Houat. 
 
Samedi 26 Août 2023 : 
 
Mise à disposition à 10 h00 à environ 1/2 mille dans l’Est du rocher de la Vieille. 
Arrivée Hoedic. 
 
( Les parcours seront détaillés en annexes des Instructions de Course ) 
 
Canal VHF 10 
 
 
6      ACCUEILX AU PORTS 
 
Houat.  
Deux lignes de mouillage seront réservées : la ligne devant la jetée, et la ligne centrale, en embossage. 
 
Hoedic. 
Tonnes 1 et 2 réservées concurrents. 
Ponton réservé à l’Organisation. 
 
Nota : il n’y aura pas de navettes de nuit entre corps morts et la terre. Les bateaux doivent compter sur leurs 
propres moyens pour embarquer et débarquer 
 
 
8        FESTIVITES A TERRE à  HOUAT et à HOEDIC 
 
 

• Vendredi 25 août :  HOUAT. 
Buffet à proximité de la plage d’En Tal. 
 25 €/ personne. 

 

• Samedi 26 août : 19h30: Pot d’accueil et proclamation des résultats : dégustation d’huitres et 

de bière l’Etrille,  au port de l’Argol. Animation musicale. 

• 20h30 : Dîner musical à l’Entrepont. 

30 €/personne. 

9    TROPHEE DE REGATE 
 

• Trophée de la régate des sœurs « made in Hoëdic » à remettre en jeu chaque année 

 

 
 
 
 
 



 
 
 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION     -    REGATE DES SOEURS 2023    

 
 

Bulletin à remplir, scanner et  retourner par email : 
 

Mico BOLO 
Président du Club Nautique Hoedicais 

Email : mbolonantes@gmail.com 
 

Paiement à l’inscription  de 30 € par bateau  
sur le site www.club-cnh.org    

ou avant le Pot d’accueil - briefing à 11h30 au Yacht Club du Crouesty Arzon  
vendredi 25 août 2023. 

 

Nom Prénom ……………………………………………………………………………….. 
 
Tél : …………………………………….. 
 
Email : ………………………………….. 
 
Nom du bateau …………………………………………………….. 
 
Type …………………………………………………                                            Chantier ……………………………………………..…… 
 
Long ……………………………..….                                     Larg ………………..……..                                      Tirant d’eau ………….. 
 
Numéro de Voile  ……………………….............. 
 
Groupe Osiris ………………………….. 
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